
 
 
 

CS MONTEREAU VOILE 
csm.voile@laposte.net 
http://csm.voile.free.fr/ 

 

OPEN DE MONTEREAU 
S.I.L. – dériveurs D3 à D6 

 

 
- FICHE DE PREINSCRIPTION – 
 
Régate ouverte à tous les dériveurs D3 à D6. Licence obligatoire avec tampon médical. 
 
PROGRAMME : 

- Samedi 28 Mai 11 H00 Ouverture des inscriptions 
 15 H 00 A disposition du Comité de Course, courses  à suivre 
 20 H 00 Dîner au Golf "La Forteresse" à Thoury Férottes 
  (départementale 219 en direction de Voulx) 

- Dimanche 29 Mai 10 H 30 A disposition du Comité de Course, courses à suivre 
 16 H 00 Proclamation des résultats 

 
OPEN DE MONTEREAU FICHE  DE  PREINSCRIPTION 28 et 29 MAI 2005 
 
Les concurrents s’engagent à respecter les règles de course à la voile et sont seuls responsables de la décision de prendre le 
départ ou non, ou de rester en course. Les organisateurs déclinent toute responsabilité pour les dommages que pourraient 
subir les personnes et les biens, tant à terre que sur l’eau, à la suite de leur participation. 
En vertu de l’article 9 du code civil : "Chacun a droit au respect de sa vie privée". Les candidats inscrits à la régate acceptent 
d’être photographiés et que ces photos fassent l’objet d’un usage non commercial sur les sites officiels affiliés à la F.F.V. 

CLASSE : ………………………………………………… N° DE VOILE : …………………………………………

BARREUR : ……………………………………………… EQUIPIER : ………………………………………………

N° DE LICENCE : ………………………………………N° DE LICENCE : ………………………………………

ADRESSE : ……………………………………………… ADRESSE : …………………………………………………

CODE POSTAL : ……………………………………… CODE POSTAL : ………………………………………

VILLE : ………………………………………………………VILLE : ………………………………………………………

CLUB : ………………………………………………………CLUB : ………………………………………………………

E-MAIL : ……………………………………………………E-MAIL : ……………………………………………………
 
 REPAS DU SAMEDI SOIR (sur réservation uniquement) 
 
 NB DE PERSONNES : ……………    X    25,00 €    =    …………… € 
 
 

A RETOURNER AVEC VOTRE REGLEMENT PAR CHEQUE A L’ORDRE DU C.S.M. VOILE, à : 
Alain DUHAY, 90 avenue du Général de Gaulle  77130 MONTEREAU – Tél : 01 64 32 81 77 
 
 

 AVANT LE 20 MAI 2005 


